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La Commission des Reparation: 
at le Reglement 

das Dommages da Guerre 
Depuis les pourparler* de San-Remo 

et la demiere reunion de la conference 
uiternaUonaae iiarlementaire du com- 
merce, lous les yeux soilt flxt-s sur la 
tiamrnission des rep; rations etaltlie en 
vertu de "article 233 du Traile de Ver- 
sailles. 

Le role de cette Commission va en 
eflet <ie\enn- eeaeofaet. Des decisions 
trueile piendra deipendront pour line 
bonne part le nHabli. sement <le noire 
change et la reslauration plus mi naoins 
lii.pide des regions devastees. II iinporte 
done que nous ayons de sa mission et 
de ses attributions une idee nelle el pre- 
cise. 

• Composes de cinq membres : un fran- 
cais,   un murlais,  un  aanericain. un  ita- 

' lien et un beige, son role capital est de 
fixer le montant de la dette aliemande. 

' Elle doit, pour cela etablir d'abord le 
chiffre de.-  dommages de guerre dus  a 

. chaque Klat. sur justification fiurme 
par  ceux-ci et   apres   debat    oonlradie- 

' fnire.   Rile doit  en-suite e-t-alilir  le mon- 
tant  des annuiles  forlaitaiie*  duos  par 
r.yiemague pour   le   paiement   de   ces 
dommagv^ a |iart.rr du ter Mai 1981. 

Elle. doit entln fixer le prix deS mai- 
"chamlises el services de loule nature 
fournis par rAllemafrne el en nVpnrlir- 
la valAUi-ewtre les pays de l'Kntenle. 

Bile piend toutes ces decisions sou- 
verainement. 

Or. chacune de«= questions qu'elle est 
ippelee a liancher souleve tellement 
cies p<roble.mes de change de monnaie 
Bt de credit, qu'on se demaaide com- 
RlttVt edle parviendra a les tnancher 
sans mecdnlenle." s-raveme.nl non seu- 
lcment nos an<iens ennemis. mais en- 
core l'un ou lautie des allies. 

La Commission paaiementaire inter- 
nalionale du O.mimeroe est venue heu- 
reusement,    la    semaine   demiere,    de- 

. blavar un peu le terrain pour ce qui 
concerne    le>   questions   preulables   de 

. change et de credit- Apres avoir, pour 
combattre la vie chere. amis le voeu 
que. dans tous les pav.s. la « circulation 
fiduciaire anormale soil reduite dans la 
plus large mes-ure possible », elle a fait 

i litierede tous les proiets qui tendaient, 
• pour lamelioration  du change,  a. creeir 
• une banque et une monnaie internatio- 

iiaJes. dont le gug-e com-prendrait les li- 
tre.^ representalils de la cieance alie- 
mande. Ces proiets, assure la Commis- 
sion pjirlementaire, ap-vravemienr sim- 
ptemwnt 1'inflation itduciaire g<in£rale et 
couU'ibueraient par la a aggriaver la 
charge de-ja lourde des reparations. « 11 
e.-L eo<ntraire, ajoulc-l-elle. avec raison, 
u une same pokitique monetarre de-met- 
he des nill<-ts de banque sur des garan- 
her, consTTtuant une immobilisation ». 
.\ussi emel-elle le vceu : « que la Com- 
niission dee Reparations soil invitee a 
proceder a relocation des bons or (dus 
par rAHemagne) entre les pays avant 
subi des dommages; que les pays sigma- 
taires du Tnaite faoiiilent les avamces 
sur ces bons; et que les nations signa- 
taires du Trade et r 'des non signatai- 
r^s qui ont - *" '--•' ou adhereront a la 
Society des Nations facilitent le place- 
m ml el la n^gocintion de ces bons or 
sur leurs marches respectifs ». 

Le change des pays dev;ustes s'ame- 
liorera.it doiuv dans Unite la mesure oh 
les pays non devast/'s accepteraient 
u'esoouiipter les bons or en question, 
qua seleveraient a cent milliards au 
ler Mai 1921. 

Voila done une met-hode   proiposee a 
la   Commission   des   R6panatioiis   pour 
escompter de suite la premiere tranche 
r»e la <*ette aliemande el. la repartir aux 
pave devastes. (>etie m6thode, qui a les 
plus    grandes   ohances   d'etre  adoptee, 
nous paratt en effet la seule possible   a 
Theure actuelle. Mais comment la Com- 
mission  des   Reparations   operera-t-elle 
pour etablir  d'abord,   le montant total 
de   la   dette   aliemande   resultant    des 
dommages   s'ubis  par  les   allies,   et  la 
quote-part   de 'chacun   des   allies   dans 
ceWe  deUe-';   ensuite.   la repartition   des 
fournitures  allemandes   entre   ces   me- 
mes allies ? 

Probleme de chan-e  umejuement. 
in artieile anonyme  sur la  «Restau- 

rotion des je^rions liberees ». parn dans 
!» numero dn 15 Avril dem,ier de la Re- 
vue de Paris   airtiicle tres 6tudie et Ires 
documente     semMe    indiquer   que    la 
Commissfon des Re•>rations   a adoptej 
une  solution  de ce -nrobleme qui com- 
porterait pour  nous.   Francais.   daseez 
fj/ripnx av^anlages si • nou* parvenons a 
cmeliorer notre change. 

Chaaue nafton alliee. d'aores l'auteur 
de cette elude, presentefait sa reclama- 
tion en evaluant ses dommages de guer- 
re en sa monnaie eourante. La Commis- 
sion des Reparations convertirait le 
montant des diverse? reclamations en 
marks or. comme si toutes les mon- 
naies etaient au pair de Tor. La somme 
ainsi portee au debit de rAUemagne 
(vu la. dADr^ciation des monnaies diver- 
ses1) serajt suipe-rteure fi la dette reelle de 
l'Alle.ma«rne.   Mais   reciproquement, au 

• moment oil les allies se partageraient 
les valeurs des fourmtures allemandes 
Ruriposees ^valuees en or, chacun d'eux 
serait debile de la vaileur coiTespon- 
dante des fournitures recues. mais en 
sa monnaie et au cours du jour. La 
Oommission des Reparations ferait 
done, au moment de ce partake, un be- 
nefice sur les nations a monnaie depr^- 
oiee benefice qui serait versfi au credit 
de r.\JJema*rne. oesi-a-dire partage a 
nonveau entre les Allies. 

1' r^suJterait de cette maniere d'ope- 
rer one si, apres la declaration de nos 
domrnnares. notre change s'am^torait 
beau conn, nous participerions dans une 
mesure d'autant nius °Tanfhe aux r6par- 
iitions de fourniture a^lemandie. Tl faut 
dire, nar centre, airaux premieres .re- 

• •partiti'WKS qui -se-ront faites ' nos allies 
comme lee americains ou les anglais se- 

US  PROJST OS LOT 

le paiement des dommages de guerre 
LE MIXISTEE DES FINANCES PROPOSE DE 

PAYER VINOT-CIXO. POTR CENT EN TI- 
TRES NEGOCIARLES. • LES AVANCES 
SERAIENT PAYEES EN  RONS DL TRESOR 

Voici le texle definitif du projet de loi, de. 
pose par M. Francois Mur»al et qui vient d'etre 
dMtribnv a la Chambre, concernunt le paiement 
des dommages de guerre : 

Article   Premier 
Par derogation aux ro^les ^dirtws par les ar- 

ticles U et 45 do la loi flu 17 nvril 1910. K 
pavement des Mtnes de ertftnee visew a-uxdits 
iirttcles et affereuls a la pei-te *\ibie est effei - 
tue jusqu'a boncuiTwnoe (l'ime somme figale. 
seR a ~o % de leur montant, soil au montant 
du premier acompte lorsque celtii-c4 est supe- 
i-ietu- a 2."> % de la perte, .sirbie, par la remisv 
aux inli'resses d'obllgaUone do la defense n«- 
ttonate t'-mi.ses par coupure.* de NIO franes cw 
ck- rrmlUples de cette »amtoe et. remboursable* 
au pair dans un detaide dix annees, les .frac- 
tions inferieures a 5uu Mmfit djinwut lieu a 
reglemcnt   en   especes. 

Artiste   S 
Le premier acompte ou terme annuel est tou- 

tefojs integrnlement payable en especes lorsque 
son  montant est mfcrieur  a 1.000  francs.. 

Article 3 
IJ> Minisli* d»^3 PA^rjons liberees et le Mini* 

tre. di\s Finances ont lti faculte de subslituer 
aux niortalites <ie pav-ement inslitu.-es par la 
loi du IT aviril 19t9 et par !e» articles 1 .1 2 de 
la pi>i'<«iil*> loi, pour lout -nu pa-i-tie des iodena- 
ni(<>s diK-ii a un siuk>ti.' en capital et interets, 
tm i>ayemeji!, par aainuit.'-s <kmt le liornbre ne 
UO'IITU  etre   inferieur a   t.">  ou superieur  a  30. 

Le iiionUint de ces •armuites, donl la premiere 
scrii e.\jpiiile au plus tard six inois apreg" la 
deri>iou iM>rtiiiit roKtement dcLnilir de 1 inilem- 
nite, eat determine en pivnant pour ba'-e un 
tau.v. de capitalisation de 5 % et en supposant. 
1'indeniiiiU: exigible dans son integralite le ler 
Janvier 1924 et productive CPtoWret a partir de 
cette date. Le paye-ment dos annuitea Kiiooessi- 
ves est toutefois 'siibordonne au remp'oi prea- 
lable d'mie srnnine au moLnS tigale au montant 
de l'indwnnite en capital divise pai- le nombre 
des  annuites. ' ' 

I) ne pourra Mre fait application du present 
article, sauf consentement de linteress6, en 
ce qui concerne fes sinistrts d'.»nt 1'indeminte 
pour perte subie est inferieure a 4 millions de 
francs. 

Article S 

Las avan<-es acoordaes par application de l'ar- 
tiole 44 de la loi du 17 avril 1019 sont regiees. 
pour la partie desdites avances exoedant trois 
mille francs, par la remise au* intere»ses de 
bj*is du Tresor, emis par couparesVde cinq 
cents francs ou de- multiples de cette somme, 
re:nix>ursable«v deux ans apres la date de leur 
emission et productifs d*un interfet annuel de 
3 % payable d'avance. 
     <i> • 

Les agents des services publics 
et la Vie chire 

I'NE   DKM VM»F   DE   RELEVEMENT 
i, lUMtl.MMTi: DE> GHERTE DE VIE 

4te CoH.sfeil d« te Fiideration Nationale des Syn- 
dicate tie fonclicninaires, aprte avoir pris con- 
noissance de la circulaiie adressae par le Minis- 
tre de la Guerre, a tous les gen6rau.\ comman- 
dants de region, pour obtenir des renseigne- 
ments en vuc de raugmentat'.op h bref delai, 
de la solde de.s officters et sous-officiers. 

Signale au Gouvernement et au -Parlement que 
raugmentation croissante du codt de la vie at- 
tend au merae litre, les employes et ou\ricis 
dev, .Services publics que les fonptionnaires mili- 
taires, et reclame instamment qu'ils soient tous 
traites do facbn analogue. 

Elle rappelle en outre, que d'accord avec les 
autre* organisations des agents, des Services 
Publics, one a deinande le. rHevement imtnediat 
de J'md'emnite de chej-te de vie de 5 fr. par jour 
et 1'elevation des indemnites familiales de 1 fr. 
par jour et par enfant. 
- a» 

Les Instituteurs du Gers 
Vont s'atfilier alaC.GT. 

Auch. 23 mai. • An couirs do 1'assemblee ge- 
nerate de 1'AniicaJe des jnslitutenrs et in.stitu- 
trices du Gere, 1'affiliation de 1'Amicale a la 
C .G. T. a ete dee idee. 

La Federation des Fonctionnaires 
est raenacee de dissolution 

iLa F^dAnatiori f'e^ fonctionnaires. qin prend, 
pour la premiere fois, a cette occasion, le titre 
de Federation nationale des Syndicats de fonc- 
tionnali-es, convoque pour les 25 et 26 mai, son 
Congress national qui se toendra a Paris dans la 
sal to' des SocieXes Savvantes, rue Daidon. 

L'ordre du jour comprehd im certain nom- 
bre de question's corporatives : retraites, traitc- 
meivts, revendications des anoians combattants. 

Mais on pent prevoir que la discussion sera 
surtmit animee sur les deux premiers articles 
de lordre du iour : adliesion a la Confederation 
Generale du Travail et contral collecUI de tia- 
vail. 

On anncunce, d'ailleurs, que le Congres pour- 
rail bien etre empeche, certaines administra- 
tions, notamment l'lnstruction publique. avant 
deja refuse aux delegues rautorisation d'ab- 
sence neoessaire pour y assistei-. Cette auto- 
i-isation avait toujours ete, jusqu'ici, accoi"dee 
sans  difficulte. 

Fjnfin la ;F£d£ration des fonctionnaires an- 
nonce. dans' son orcane •• 'La Tribune >•. que 
«• le procutvur de la R^publique vient. sur la 
demande du jjarde des seenu.x, de confier a M. 
George. sub.<titnt pres le tribunal ci\j] de la 
Seine, la mission de lui pt-esenter un rapport 
sur la dissolution des syndioads de fonctionnai- 
res  ». 

Le" Pas de pprte 
des Locataires sinistres 

UNE PROPOSITION DES DfiPOTtS SOCIAUSTES 

Au Congres des Commis de perception 
L'ADHESIONHA LA C. G. T. 

Paris. 23 mai. • Le Congres du Syndkat natio- 
nal des conimis de perception s'est ouvert cc 
matin aux HociAfes savantes*. sous la pr^sidenc«» 
de M. Bernard. Les Ifi regions federales etaient 
representees par 30 delegues. 

Le Congres a adopts le comnte-i'endu moral 
et financier et enregit're 132 adhesions nouvel- 
les. II a eiisuite designe s*s delegues au Comite 
et a  la   Federation des fonctionnaires. 

L'apres-midi. la question d adhesion a la C. 
G. T. a ete discutce. Beaucoup de delegues ont 
declare qu'fls avaie.nl recu. de leurs camarades 
mandat imperalif de la voter. 

raient rembourses plus vite que nous, 
si notre .change devenait plus mauvais 
pendant quelque temps encore, hypo- 
ihese qui ne semble pas devoir s^e rea- 
liser. 

E&p^rons que l'auteur inconnu de 
I'article de la Revue Ce Paris aura ^te 
bien renseiisrac, et n"en disons pas da- 
VTintatge aujourd'hui sur lei rftle de la 
Commission des Reparations. La Confe- 
rence lrnancierc de Cruxelles va nou.s 
permettre bientot de voir dans quelle 
mesore nous atlons pouvoir escompter 
la g-^nerQsite de nos alii*'-?. 

•E. -GOITEAUJC 
Depute   tlu   Kurd. 

f^a Chanibie vient d'etre saisie d une proposi- 
tion de resolution ayaut pour objet de regler la 
question des dommages aux locataires smiSixes 
pour depo=.session de la propriete commerciaie. 

Voici expose des motifs de cette proposition, 
preaentee par Delory, Lebas, fxiulcaux, Inghels, 
Leon Fscoffier, Gnesde, Francois Lefcbvre. Plet, 
Saint-\eiiant. Basly, Georges Barthelemy. Cesar 
Bernard. Ferrand, Cao\.l, \l«fe. Evrard, Georges 
Richard et plusieurs de leurs coliegucs sociaiis- 
tes  : 

LES   EXPROPRIATIONS   D'IMMEIBLES 
••Le» grandes communes des regions devasltes 

se preoecupcrrt de la reconstruction de leurs 
quail.tyo debiuts au cours de la guerre ; ellcs 
onl riiis la plupart a 1'etude les questions de 
i'etab i-semont dts plans d alignement, de nivel- 
lemem, dembeilis.-enieiit et d extension imposes 
par tes  lots  des   14  mars et  17 avril  1019. 

Une d<- leurs pfais grandes iireoccupatious a etc 
la question de skvov si les villes, en proeedant 
aux expropriation* de« torneubles sinis*rftB nc- 
ce»aaires a la realisad-iu dc leurs projeus d'ex- 
tension ou dembellibsement, devaient prevoir 
des indemnites d'eviction pour les locataires en 
genera! el. en particular, pour depossession de 
la propriete commerciaie, aut-reinent dii le pas 
de  |M>rle. 

Nijus n'avons pas be^oin d'insister sur rimpor- 
tance de cette question. Vous n'ignorez.-pasT en 
effet. les aleas d une expropriation qui, bien SOU- 
venl, itv.erve dos sunrises dt'sastreuses pour les 
finances des communes. II arrive irequemnient 
quo linipurUUH'^ des indemniles d*eviclion accor- 
dees par le jury depasse de beaucoup la valcur 
des terrains expropnes. 

I'.n presence du peu de clarle des lextes aui re- 
gL>»"id la in:itit>re. et etant donnc ipie la loi sp£- 
ciaio I'lfvuc pour la reparation du dommage 
ciiii^t- ii la propriele commerciaie nest pas enoore 
voWe, nous deiiKindons uu Gouverneniciit de pix>- 
voquer d'uryence to vote d'une loi tixant, d une 
fac. in Indiscutabic, la situation des villes cxpro- 
priantes vis-ti-v*s des locataires, en general, 
des immeubles delmits en totalite ou en partie. 

La question d<- l'lndemnite pour depossession 
de la propriete commerciaie est neslec en sus- 
pens. 

LOTS de la discussion de l'article 16 de la 
loi sur les dommages de guerre, dans sa seance 
du 11 avril 1919. la Chambre qui, precedemment, 
avait repousse une nroposition de rembourse- 
ment. comme dommages de guene. des 
perl«s de la piopri6te commerciaie. se reU-ouvait 
devan! un article rOtabli par le S6nat et donl le 
lexle sUpulait : « que les dommages causes aux 
fonds de comnieroe seront r6pares dans la mesu- 
re de la perte subie, egale a la difference entre la 
valeur du fdrids de commerce au jour de la 
uioliili.-atiou ct sa valeur au jour de l'evacua- 
lion ». 

Ce texle. soumis k la Chambre par la Com- 
mission, etait plus large dans ses reparations 
qua le etxte vote par le Senat. qui. dans son pre- 
niiei paragrajphe, considerait le fonds de com- 
merce donl lu cession efait constalee par im acle 
aynnt ncquis date cej-taine avant la guerre. Ce- 
lul-ci s'eteiidait A lous les fonds de commerce 
sans distinction. Devanl cette situation, la Cham- 
bre qui, par un premier vote, avait eearte 1'in- 
ilemnLsati«Bi, repoussa l'article 16 et se borna a 
inlroduire dams les dispositions speciak* de la 
loi un article disant qu'une loi sp6iarewregler8it 
les conditions dans * lesquelles sera duvert le 
dr.oit a reparation des donynaggs .causes aux 
fonds de'ccrhTmerce. Nbns resfdns dunt devanl" 
celtie promesso. 

En previsioii de la recon^latution. peul-elre 
prochaine. des quarliers di5truits par suite de 
fails de guerre, les grandes villes vont fttre 
aiiienees' a exproprier, en plus ou moins grande 
partie et par zone, les dots eompris entre les 
yoies urbaiues de leur plan de voirie nouveau. 

l.NEI QL'ESnON A TUANCHER 
Pour lu pluparl des imjueubles, le terrain n'est 

plus recouveirt que de ruines et l'indeinnite de 
1'expi-opnation evenfiuelie -ne -{Jott plus en prin- 
cipe corrc'spondre qu'a la valeur du terrain nu. 

• La question merite, toutefois, de-tre examinee 
et jirecisee.   Elle  esl d une  importance  capitate. 

Lu temps normal, "orsqu'H s'agit d'exproprier 
un immeuble, les villes se trouvenl en presence 
des proprietttires et des ayants droit, locataires, 
ferjiners, usagers, etc. 

En l'espece, tes <MIISI rue lions onl 6U5 detruites 
par la guerre : bombardement, incendie, etc. 

Le terrain seul subsiste. 
Le paragfaphe premier des indemnites subsiste 

en son en tier et 1'inde.mnite a allouer, par suite 
d'expropriation, ne peut 6tre discu'iee. 

Le paragraplie 2 dispurait. puisque les cons- 
tructions sont demolies. Reste le paragruphe3 : 
Doit-on une indeinnite aux locataires ? Doit-on 
les indemniser du •• pas de porte » en particu- 
her ? La propriete commercia e ditc « pas de 
porte » a ete reconnu par un vote de la Cham- 
bre. 

La question qui se pose est de savoir si la 
ville doit avoir- affaire avvc les locataires. car 
la cftose louec a drsnaru et, avec elle, les droits 
du localaire. 

Le Code civil na en rten ete modific par les 
evenemenls et aucune loi speciale nest rnlerve- 
nu ft cet effet. 

Le raisonnenient contraire a ei£ lenu : « Le 
locataire ne. peut etie Evince de sa situation sans 
tndemmte. La loi sur la reparation des domma- 
ges de guerre a prevu lc remploi : c'est-4-dire 
que le proprietaire peut reconstruire ses b4ti- 
menls sur 1 'emplacement aclue] et alors le lo- 
cataire a droit a la prorogation de son bail dans 
le nouvel immeuble. Si done la ville exproprie 
le fonds. soppose a la reconstruction et detruit 
par cefa memo les baux en cours donl la loi im- 
pose la prorogation, elle evince en fait les loca- 
taires de droits reconnus et leur doit done une 
indent nite. 

A ce raisonnement on peu I repondre : 
1. Le proprietaire n'est pas lenu de faire le rem- 

ploi et aucune disposition de loi ne donne la 
faculte au locataire de l'y obliger; bien plus 
le proprietaire peut faire le lemploi. sur un 
aulre emplacement, dans un maximum prevu 
par la loi des dommages. Que devient le droit 
au localaire en pareil cas ? II semble done bien 
que le. droit au bail n'existe plus en realite. et 
que la viile puisse bien jnterdire la reconstruc- 
tion tie limmeuble sur ^emplacement prevu, par 
te moyen de lexpropriation, obliger le proprie- 
taire a renoncer au renipkia ou k faire ce remploi 
sur   un   emplacement   queconque. 

Ie locataire de l'immeuble demoli.ne parait 
pas pouvoir aclionner la ville de ce fftit. 

2. L'indemnite pour depossession de la proprie- 
le commerciaie par fails de guerre devait ^tre 
inscrite dans la loi sur la reparation dos domms- 
ges de guene. U-ne \-ive opposition a ete faire 
ti cette inscription et la disjonction a finalement 
ete prononcee.. sous la reserve que la question 
forail l'objet d'une |oi speciBle. 

Nous estimons quil y a lieu d'urgence de trai- 
ler ceUe question et ite la subvenlionner-par te 
depot  par le  Gouvernement  dim   projet de  loi 
3ui doit rfrgler la question des dommages pour 

••pissession de la propriete commerciaie. Ce 
serait le meilleur moyen de debarrasser tes com- 
munes sinistres d'un souci qui paralyse l'ceuvre 
da la reconstilulion. 

Nous vous soumettons done la proposition de 
resolution suivante : 

La Chambre invite le Gouvernement & deposer 
dans le plus bref delai possible un projet ayant 
pour objet de regler la- question des dommages 
aux locataires sinistrfes pour depossession de la 
propriete commerciaie. » 

POUR LA NATIONALISATION 

La Grave des Cheminots 
-'    v ^i>       • 

La C. G. T. fait appel 
a la solidarite ouvribre 

Conformeinent a la r-esolulion qui a cl6ture 
les travaux du Comite confedcral national do 
la C. G. T., le Bureau confedcral a adresse aux 
or-ga-nisalions une. circulaire les appelant a ap- 
pliquer inmie.liateincut la decision de solida- 
rite pecuniaire en favenr des ohenainots en 
grfev.? et de toutes las victimes ouvriferes. 

Happelons  fc? tex*e de  ce*te deci-sion : 

« A cet effet, chaque syndique, qu'il ait par- 
tir ipe ou non au mouvement recent, vwrsera 
qro^'diertnfment  ^ine  cotiea^ion   de   o  fr.   5o. u 

Les syndicats ont ete invites a realifcer d'ui^ 
genco cette premiere  action. 

ljn communique 
de la F&d&ration nationale 

.   Paris,  23 mai. • La Federation nationale de* 
Chemins de Fer communique  la nolc suivante : 

« La Commission executive de la Federation 
national.?  a  siege aujourd'hui en permanence. 

» l.e-; nouvelles qui lui sont paa-venues par 
tofelegramrne, par lettre ou par voie de detegn- 
tion des different* centr s des res^aux en lutlc 
coafivment la legltiindtc de la decision prise 
par le Conseil federal dc continuer la lutte jus- 
qu'a   complete   satisfaction- 

» Pans un ordre du jour des Compagnies 
odrew'e a Icnr personnel, celles-ci derlarent que 
le dommagc infHsre au pays par la diminution 
des  transports  est   incalculable. 

» La Federation tient a declarer a nouveau 
qu'elle e«t desiren^e que le. Pays d» souffre pa« 
plus long*?imps de ce oonflit, dont la duree ne 
s'expKque que par la seule intransigeance du 
Gouvenvement. >» 

DRAME AUX ASSISES DE MILAN 

n 

Les ninurs bslgis urtst m tllocatloi an cas de nalato 
- Bruxeltes, 22 mai.'•k lA! Comite nationAl mixte 

des mutes sest reuni et a approuve le regternent 
deilniiif aocordaivt oiux oulvriers l'allocation, en 
cas dc makidie, d'we somme egale & 25 % du 
salaire. Dans tes clie.rbonn«ges oil le serviee 
pharmaceutique gratuit est etabli, rindemnlte 
de maladie sera de 20 % du sateire. 

fe reglemenl entrcra en vigueur le 26 mai, 
I,a s<^ius-commission au salaire ..minimitm a, 

comtinuc ses trava*ix. et elle espere arriver. 4 
une solution a^bref delai*- '   • 

Chez les JVIinears 
La repression continue 

LES CONDAMNATIONS 
POL'S   FAITS  DE GBEVE 

Dans son audience de sarrwdi, le tribunal cor- 
rection nel de Bethune a rendu W jugements 
»ui\ants : 

VngMe Leg rand, 3o ans, menagere a Divion, 
ion fr. d'amende ; Pauqurer MaUiilde, 18 ans, 
rue Debreux, a Bruay, cite 4 bi», 8 jours de 
prison sans sursis, accusee d'avoir reconunande 
I un mutile de ne pas Iravailier ; Devon Jules, 
ehaudronnier, 3a ans, a Nceux, r5 jours de pri- 
son avec sursis et too fiance d'amende pour in- 
vitation au choniage ; Lheureux Marie, 43 ans, 
femrrte Millequeux, menagere a Nceux, aoo fr. 
d'amende : Guvelier Maria,fetnme Paris, to ans, 
menagere a Nceux, too francs d'amende ; Thier- 
ry Philippine, femme Touqiiet, 27 ans, mena- 
gere a Nceux, 100 fr. d'amende ; Lheureux Ca- 
theiine, femme Til on, 37 a&s, mejiagere a 
Rf«ux, aoo fr. ; (knipet-Cailu»cine« femme Tan- 
c*et, S3 ans, menagere a Nceux, 100 fr. d'a- 
mende ; Chauvin Viotar, 36 ans, mlneur a 
Sains-L>ii-Gohelle, i5 jours de prison avec sur- 
sis et aoo fr. d'amende ; Brucrtet Gelestine, 
femme Flament, so ans, menagere a Sains-on- 
Gohelle, aoo fr. d'amende ; Finet Leonce, 36 
aiis, 111 incur" a Bruay, i.'i jours dc prison avec 
sursis et 100 fr. d'amenite ; Noitel Paul, 3o ans, 
mineur a Isbcrguos, 10 jours de prison sans 
sursi6 ; Dubois Felix, 35 ans, mineur a Divion, 
i5 jours avec sursis et 100 francs d'amende; 
Meriaux Aiphon>se, 18 ans, mineur a Divion, 
3 mois de prison ; Peuviou Louis, a5 ans, mi- 
neur a Divion, 3 mois de prison ; Longlet Ca- 
ntille, femme NoiscUe, -jH ans, menagere a 
Bruay, 100 fr. d'amende: Fatoux Joseph, 37 
ans, • mineur a Bruay, i5 jours de prison avec 
sursis et 100 francs d'amende ; Bayard Octave, 
••0 ans, mineur a Bruay, i5 jours de prison 
avtec sursis et 100 fr.d'amende : Bourgeois Anas- 
tasie, fwrome Desailly,3S ans,menagere a Bruay, 
JOO fr. d'amende ; Potatpre lleruri, a5 ans, mi- 
neur a BuLly-Grenay, 00 fr. d'amen<lc ; Vasscur 
Jules,  35  ans, de  BuiHv-Grenay, 5o fr.d'aanondc. 

M" Raudoux, avocat au barreau de Bethune, 
a delVndu avec talent et humour Va defense de 
tous ces inculpds. 

Au Congres du Syndicat 
des Mineurs du Pas-de-Calais 

PAS DE GREVE • PAS D'ULTIMATUM 
SOLIDARITE OliVRIERE 

Le Congres ordinaire du Syndicat des mineurs 
du Pas-de Calais s'est rtuni hier k No?ux, salle 
du. Cinema. 

Appele k se prononoer sur une nouveUe decla- 
ration de greve ou l'envoi d'un tiltimatum au 
ttouvernement a propos des mestrres de repres- 
sion le Congres ecarta ces rnoyens proposes et 
vota a runanimite la motion suivante : 

« En presence des arrestations et des conge- 
diements vouhis par le Gou\^ernement ot le pa- 
tronat mmier, le Congres decide de venir en 
aide atrx camerades, victimes de oes agisse- 
ments et a leur tamille, pour demontrer ainsi 
au Gouvernement reactionnaire qne les mineurs 
connaissent et savent meMre en pratique ces 
mots • solidarite  frnternelle. 

Le Congres decide en outre, pour parer aux 
charges nouvelles, de porter la cotisation syndi- 
cate de 1 fr. 50 a 2 francs par mois. » 

Les mineurs de la Loire, de Cransac 
et de Decazeville continuent la greve 

Satnt-Etienne, a3 mar. • La Federation des 
mineurs de la Loire imforme les mineurs du 
bassin qu'a la suite <fe sa derision (prise dans 
sa reunion du ao, le travail dans les mrnes ne 
resprendra dans notre bassin que SUT 1'ordre de 
la   Federatiofft  des mineurs.   . 

« Cette decision, declare la Federation, a ete 
prise a la suite des nomb reuses arrest a tions 
opereos sans -aucun moth*, et que nous conside- 
roris comme arbitraires jusqu'a preuve du con- 
traire ». •        - 

La Federation a pris cette decision a la suite 
de reunions tenues dans les differemtg centres 
minlers. 

Cransac, a3 mai. • Le Syndicat des mineurs 
a tenu, hier, une reunion au cours de Daquelle 
la continiration die la .greve a et^' votee pour 
prevenir les reaivois envisages par Tes compa- 
gnies minieres. 

Decazeville, a3 mai. • A la reunion tenue 
aujourd'hui, par les mineurs en greve. In con- 
tinuation de ia greve a ete decidee pour obtenir 
des compagnics !a reintigration de lous les 
ouyricrs. 

Ceux de Montceau et de Carmaux 
reprendront mardi 

Chalon-sur-Saone, a3 mai. • Les miineurs dc 
Montceou-les-Manes oht decide do reprendre ]e 
trava-il mardi, a condition qu'aucune revoca- 
tion   ne eott prononcee. 

Carnunix, a3  mai. •   A la' suite d'une  reu- 
nion,  les nttoeHtrs ont deckle ta Teprise du  tra-1 
'•ail pour mardi. II**e declarent obeissarta * 'l» 

Ii'flrstoe Lupin " italien 
se suicide devant ses juqes 

C EST L'AMOCR QUI LE PERDIT 

Milan, 23 mai. • Etevant la. Oour dassises 
^iennent de con^menoer les debate d'un proofs 
qut occupem de nombreiuses audienoes. Au bomc 
des. accuses sont aussi les membres d'une b.tf<cte 
de malfaJtetsrs que les jounneotx Itaiiens oni. 
souvent compare a la bande Bontiol. de sinistre 
menioire Pourranl, le chef de ces bandits, A4- 
•bert Ltippi, n'est pas un assassMi et ainsi qu'U 
la kii-meme declare aux magistrarts, il accepte 
d'etre company a Vrsene Lupin, 11 se defend 
d'etre un emule de Bonnot. 

^Les meteats de cette bande sont nonibreux. 
L'aoousat»oin lui impute une' serie de cambrio- 
lages aoconiplis a\"ec urie aitdnce deconcertainte. 
Ayant beso'n dime au'.omobile pour leur« tra- 
\ail .. l.uppi et Ms complices sHntrodiuisewt dans 
nn garage de la Croix-Rowge^ americaine et etn- 
met>eiit ceihe des vottures q^U leur semble le 
mieux repondre A l«rrs hesoins ; surpris pair 
• tes earabiniers au moment oil ils fa-acturent la 
deinnture d'une bijouterie, ils parvt«rm«nt k 
s'.-nfuir apre-s une p<j«rs.uite niouvetuerdAe, De 
Milan. la baaide se rond a San-Nemo, mi elle 
tx>rte ses vues sur la recet^o postale. Ui\ apre«- 
midi. tr-is honimes, armes de revolvers, pene- 
Ire.i-t dans !>•> buream alors que te reoeveurx est en 
CoOoqwe galant a>-ec une fille du pays. Ils «nJe- 
ve»it In caisse coniteimnt 2.000 lir. et une grrtnde 
quatitire de timbres   Luppi laisse aux  means  de 
I employe u»i recu en regie a\T)uarrt lc A-O1 et 
toujours correct, accompogne la jeunie fille a sa 
demeijiv, dtetawe de,trois  cents mMres. 

Moirras a/lroil. que leur chef, queJques-uns «tes 
hommes de Luppi se font prendre par la police 
au cours de airtames expeditions, mais lui reus- 
sit •oujours k se trrer d'eflaires jusqu'am jour, 
oil, imprudent par. amour, il commit la mala- 
ilresse de se r^sidre chez sa maitresfe, dont la 
poiape surveillait la derneure. 

I.es debate du proc«:s de la bande Luppi ont 
etc interronipiis par im Incident drarne•tiqlM,. 
Au cours de raudJenoe, Luppi s'esl smidBJin leve 
de soai banc et s'est tire trcls coups dc revolver 
dams la poitrime. Le g«ste a ete si raoidc que tes 
cairabiniars preptses a la garde des accuses 
n'ont pas eu te temps d'interven'r. Luppi pa- 
rail h!ess6 assez gricvement. 

Avant d'attenter a ses jours, Ijuppl avait dorit 
a son avooal pour lui annoncer sa dedaJori do 
se suicider. II avait signe sa lettre : « Albert 
Luppi ou Arsene Luppm, ce qui est la raeme 
clrose ». ' 

. ^>s» 

ha pague de baisse 
nous arrive d'Hm^rique 

EN   PASSANT   PAR   L ANGLETERRE.   ELLE   A 
TOUCHE   PARIS  ET S'ETEND   PARTOUT 

I-A baisse du prix de certaines meiieres pre- 
mieres, notiunment te colon egyptien, annoncee 
en Grande-Bretagme, est confiiaeree par les jour- 
naux Oontme un indioe de la possibiJiite que la 
Grande-Bretegne suA-e i'exemple de l'Amerique, 
dans le mouvement pour la reduolion  des prix. 

Pa'rmi les marcitandises dont les prix ont deja 
dimtnue, ou qut vorni dirnimitr. on cite les con- 
serves, le the, le heurre, ta voloiiie, te poisson, 
les fruits sees, le tromage, les vetements, les 
chaiuss«ures en. te front iu*iritaniie. Une meifion du 
oanire d*' Londii«s a a^nwnoe hien' son initein",irvn 
de v«n/lre 4 o pence des conserves, dont le prix 
est aiHeurs de 2 Hntulin^s 3 pence a 2 shUlmigs 
5-j>enee. It-y .a «u,-en ooBsequepce, tute grp.no^ 
affhieinee de olie«ts qui otut amporte de graaides 
quantrtes de rrnarchaniiwes. Certains onl entporte 
des conserves <lwiiis decs taxis et des broirelies, 
tandis que des dames uirrivaienl dsrus leurs auto- 
mobiles parlioulietvci. 

A Paris, la vague de baisse semble bien moti- 
vw ]>ar les restrictions que s'iiuposant lew ache- 
tcitrs dev-aai't l'exagenaitiun des prix pratiques 
actuetteinent et aussi devant les diXfiomltes de 
transaction en raison dm change. La persj>ecUvc 
de rexoeWen/te recolte. y inf l'ue egaitemenU Le 
mouvenient de l>ais.-«e en France s'accanitiuc pair- 
toui el se reporcule sur tous les £ramds marches 
du monde -   -1-' 

An Havre, le cafe a baisse de 28 francs par 
50  kilos en  deux  jours. 

LES  MERCANTIS  REAGISSENT   ! 
D'auhre part, il reauite d'-une enqjaftte que le 

fameux principe d'un benefice de 25 pour oeiit 
pousse nkoMiteniant des filateurs franoais a retu- 
ser des stocks considembtes de laines etrangftres 
de seconde quaiite suscepUble de permetrtre leio- 
blis-sement dMm comptet k 250 fiamCs, soys pre- 
texte que leur oltenieie ne veut que da la pre- 
miere quo lite. 
_ •••>e» -i-  

Le  President du  Mexique 
a ete assasslne 

Mexico, 23 mai. • Lc general Carranza a ete 
tue.   ieudi  matin,   pres   de   Tlaxcalla. 

Le general Carranz.a, presndent de la Hepublt- 
qu« du Mexique depuis le ler mai 1916. etail 
arrive au pouvoir k la suite dun mouvement 
revolutionnaire dirige contre le president Huerta. 
II eut toujours de nombreux adversaires, nolam- 
ment le general Villa, et sa situation ne fut 
iamais tres assise. Un mouvement inscrructiion- 
nei parti de l'Etat de Sonora, et auqirel se ral- 
lierent les principaux generaux mexicains, en 
tele desquels se ffrJuvait le general Obregon, 
l'obligea recemment k fuir sa capitate. Avec quel- 
ques detachements de troupes fidelcs, il tenla 
de tenir tete aux revolutionneires lances k sa 
poursuite par le general ot-.f»gon. 

IJS general Obregon a TPTegraphie aux agetrts 
revolulionnaires k El-Paso que le general Car- 
ranza a ete assassine par ses propres soldats, 
que commandait te general Herrera. 

Celui-ci aurait viole 1'hospiAalite qu'M avait 
offerle a Carranzls. L'ancien president aurait e+e 
assassine aux cris de : « Vive Obregon ! » pous- 
ses par Herrera ct par ses hommes. 

C.  G. T.  et prets a reprendre la   lutte s'il   y  a 
necessite. 

Les travail leurs de la Loire 
6levent des protestations 

Saint-Etienne, a3 mai^ • L'Uniom Departe- 
mentak des Syndicats ouvriers de la Loire a 
adopte, hier/ckiq ordres du. jour assez longs, 
dans lesquiels, apres avoir enregistr^ les declara- 
tions" des mineurs et des oheminots, elle deoide 
la reprise! du travail dam le departement pour 
les travailleiirs de toutes les antres corpora- 
tions. 

I.'Union proteste contre les arrestations, con- 
tre la fermelure de la Manufacture Nationale 
de Saint-Etienne et.de l'arserud d« Roenne. 

Tout en blanunt les d<eleg<ues au Conseil 
. Confederal de n'avoir pas vote contre la re- 
prise du travail, elle leur nenouvcMe se con- 
fianoe. 

Un des ordres .du jour demande a la commis- 
sion administrative de la C. G. T. de oonvo- 
qiner le Conseil confederal au plus tard le ia 
jui!*et. 

Le nomme Leduc, de Saint-Chamond, a ete 
arrete pour avoir pris une part active dans les 
incidents qui se sont produits lors de 1'arresUt- 
Uon dans cette ville dti president du Comite 
de greve Gonrvet. 

Ceuac du Gard se solidarisent 
avec les camarades frapp6s 

Marseille, a3 mai. • Les delegues du syn- 
dicat des mineurs du bassin du Gard ont de- 
cide la reprise du travail pour mardi. 
. Dans itn ordre du jour qu'ils ont adopte a 
i'issue d'une reunion, ils affirment leur soli- 
darite avec les camarades frsppes et que m. de 
nouvelles sanctions etaient prises par la com- 
pagnie, la Federathm reprendrait son autono- 
mie, et nn congres extraordinaire serait convo- 
qne, qui fixej-ajt leg ra«uire» 4 preudre. 

Fatale Imprudence 
Un Jeune Ullois est tue et dec hi- 
quote par {'explosion d'un obus 

Combien de fois, n a-t-on dtt, redit et repete, 
qud etait- extremament imprudent d« vouWr 
devisser un obus et que, quand on possedatt 
un de ces dangereux projecUjes, il etait de la 
phis elements ire prudence d'avertir les services 
militaires competents qui doivent alors proo*- 
der a renlcvement de l'obus, avec tous les soins 
desirables. 

Pour avoir fail fi de cas cooseils de prudence, 
tin jeune liomme dune des plus honorabies fa- 
milies de notre ville vient d'etre tue net, et ceUe 
catastrophe pkxige dans le deuil sa famiBe 
eploree. 
*Au numero 10 de la rue Rovale, habite M.c 

Facq-Hilst. marcband d ameubtement, avec sa 
faniille, composee de quatre personnes, trois 
fiLs et mie fille. Pt^ndant la guerre, M. Faoq 
eut la douleur dc perdre quatre enfants, dont 
deux fils, tiles tres gloriejisement a  l'ennemi. 

Ily a dix-Iiuit mois. son fils Andre, ftg* de 
25 11ns, etait demobilise. Dans ses bagages, le 
jeune hemnv avait <HI la'sutguliere idee de rap- 
porter   un obus charge. 

Deja a cetle enoque. Nf. Faoq. pfere, avait 
ordotlne a son his de se defaire de ce dange- 
reux «»nein. Nfalheureusement, lout en disant a 
son pere que la cftose etait falte, Andre Facq se 
cont«nta de le porter a la cave, dans une sorte 
de debarras. ... 

L'exploeioii 
Ilior. ««cs 2 heiues et demle, Andre Facq, en 

oompagnie de son frere Etienne, descendait k 
la rave pour developper des pholographies. 

Cette operation terminee. U eu* la fatale idee 
de reWQir son obus et voulut le demonter. Son 
frt«re le lui deconseillant ^rt.'mftnt, Andre Facq 
fit seniblanl de renoncer a son projet. Mais. 
pr>fitanl dc ce que son frere etait monte ae 
ra9er, il redescendait bientot et se mettait en 
devoir de proceder a devisser l'ogive du pro- 
jectile. 

BnVnlrit, une formidable explosion se faisait 
ent.'ndr.>. • car l'obus etait uii 1"B • semant 
I toioi don.-, le miartier, et principatement ruf 
Doudin, 0C1 donnait la cave. 

ETfroyable spectacle 
De louU' part, on a-rourail, et on constatait 

d'almrd les degAls ettosev- par l'exploskm. Le 
parquet du rez-de-r-'faussee etait souteve, tes 
s»ttpirmix des Pouches de crrelenr effondres. 

Mile G-ermaine Facq, la sceur dor malheureux, 
passuit m6me k '^cavero une de oes ouverturei 
ei se biessalt  legerement. 

Apres quelques minutes, les gaz deieteres 
etant. di.ssipes, on put enfn penetrer dans Is 
cave   nieme  oil   s'etait produite  l'explosion.    i 

L'n eflmyable speetacFe s'offi-it a la vue des 
sauveheurs. Le malheureux Andre .avait lit- 
teratement ete dechiquete et, au milieu de fa- 
quts de sang, tes debris de son corps paree- 
maient la cave  tragiqne. 

Les jambes avatenl ete secUonneas et ha- 
chees a ia hauteur du bassin, la tele etait sepa- 
ree du tronc, etc... Des debris du corps gisaient 
dans tous  les  coins. 

On rassernbla ces Lnstes debris et Ion atten- 
dit 1 arrivee des autorites. Bdentot. M. Hamell 
commissaire de police du ler arrondiseement, 
de permanence, arrivait sur les lieux et proce- 
dait aux prerrueres constatatione. Le docVtur 
t/)llas, app,Me d'ursrence, ne put que constater 
la   mort   foudroyanl^. 

Le piix'tireur tie LVFtepuMique a «te nverti 
Andre Facq, te. defunt, travailiail avec, *>n 

pere, itepius sa deni(>l>ilisation. II avait servi im 
S<? genie et ektit daoore de la Crojx de guerre 

I.a douteur de la familte, on te conceit, est 
inexprimable. 

»*o- 

L'Ailemagne fait un essai 
da nationalisation 

UNE  COMMISSION   FONCTIONNJB 

Berlin, ao mai/ • L'ordonnnace du president 
d empire resutiAc a la commission de socialisa- 
tion a paru hier dans tes jouma.ux qui, jusqu'a 
presoni, avaient observe lc silence le plus com- 
ptet k ce su.)et. Ils reveleint aujourd'hui que 
ce44e commission fonctionne deja depuis piu- 
«ieurs snnraines et donnent les details suivants : 
l\ commission pnriage son activite entre quatre 
domaines : 

r° Charbon, fea-. potass.- ; 2° distribution d'e- 
nergn-; 3° municipalkation ; 4° problemes ge- 
neraux   et   economique*. 

«•»•»  -• 

UN PETIT MARTYR 
Pari«, a3 mai. • Une femme T)eni*o Mocel, 

vingt-fept ans, (M)irturiere, ro, rue Voltaire, a 
f>u

r'-eau>>, Si presontajt hier dans une clinique 
medicate pour faire examiner son enfant, Ray- 
mond, age de 5 a,n-s, qui, di*»ii-elte, venait de 
faire un* ohute dans un escalier. Le medeCin 
qut lVxamina fut toirt d'abord frappe de l'ex- 
treme maigreur de l'enfant ; i.| reraarqua qu'il 
parlait sur le visage des eochymosjs et, au cou, 
des traces de strangulation. 

Une enquele reveia que 1> petit Raymond7 

etait, en cSfel, nh enfant martyr, que sa mere 
le rouait de coups, te privait de nourriture. 
qu eHe 1'eiirV.rmaii des journees *-nMares dans 
te oh?iminee, dont e>)l« rabattait la trappe. Ls 
mere indigne a ete ea<voyee an depot et U 
bombin confte a I'.issistanoe publique. 

^t•    • • 

On volait soavent en gare da Sonata 
LA OENDABMERIE DECOUVBIT LA BAND* 

DE VOLEURS ET OPERA DIX ARRESTA- 
TION8. 

Depuis quelque temps, des vois nombreux 
etaient commis en gare de Somain. iusqu'a pre- 
sent, les auteurs n'avsieni pu Hre decouves**. 
L'importance dies vois montrait manifestement 
que I'on avait affaire a une bande nombreuse 
et onganisee. 

Oes jours derniers, un wagon charge de raie 
selle et en ststionnroneni sur tine voie de .ga- 
rage etait deplombe et . oniplel.-mejy pit«. La 
gendarmerie de Sc«nain «e mil aussitdt en caai- 
pagne. Apres une enquete Ires habilament me- 
nee, eile reussit a decotivrir un d-» receleurs 
qui, presse d^ questions, « mangea le mor- 

. oeau ». Quelqu-s hetrres apres, foute la bande 
etait arreteo et amente k Douai. devant le Par- 
quet. Dix personnes sur qui pesent dte lourdes * 
charges ont defile devant te juge d'instruotkm. 
Ce son* : r° Fdottand Bultes, a5 arts, verrier It 
la' Renaissante ; Camille Lelcng, 3i an*, mineur 
a la Renaissance ; Louis Capelij, 48 ans, verrier 
Arwohe ; Armsnd Riga, 33 ans, manoeuvre a la 
Renaissance ; Alphonse Parent, 65 an», « 
profession, a Somain ; J.-B. Celibert, 36 
mineur a la Renaissance; Leona Defoaaez, 27 
an*, menagere a Somain ; Lucierme Tison, a3 
sins, menagere a la Renaissance ; Marie Robino, 
?6 arts, rrrinenr a la Renaissance; Catherine 
I.aim.Min,   3"   ans,   menapere   a   la   Ruiai•wwi. 

Its ont dn roconnaltre qu^s etaient tea au- 
teurs it'll n vol de 3.000 kilos de briquettes qui 
fut commis en gere de Somain. La hande a cer- 
tainement d'antres niefaits a son aetrf qua W 
devHoppement  de   1'enquete   flera   connattre. 

I^es dix maiandrins ont ete ecroues A la peu 
son   de  Ctrincy. 

•   a>•  . 1 •• 

Arrestation de communistes 
Men ton. 33 mai. • Aron GeddenJberg, rou- 

li'ain, seoretaJre de la « Revue Cocnmunosie » 
dc Paris, et Maurice r^iporte, franoais, aecr«- 
taire de la 3e Internationale d« Puteaux, .qnf 
etc arretes au moment ou U* se dissfrnulaieaft 
d «g ua IouVfl «n pvrtuic* pour ViaUafila. 

A. 


